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 ملخص الاتفاقية 
a) D’encourager les échanges d’enseignants chercheurs pour une durée déterminée, aussi bien 

en matière d’enseignement qu’en matière de recherche et de faciliter leur séjour pendant la 

durée de leur mission,  

b) D’élaborer des programmes conjoints de recherche, répondant aux intérêts des deux parties, 

de faciliter la participation des enseignants et des chercheurs concernés à la réalisation de ces 

programmes et de communiquer, dans la mesure du possible, sur demande de l’autre partie, 

les publications réalisées par les chercheurs et équipes de recherche des institutions 

concernées,  

c) D’accueillir les étudiants de l’autre partie, plus particulièrement les étudiants de master et de 

doctorat. Les conditions d’accueil des étudiants (sélection, inscription, reconnaissance de la 

période d’études, etc.) seront déterminées, pour chaque action, dans un accord particulier, et 

conformément à l’article 2 alinéa 1 de la présente convention,  

d) D’organiser en commun des colloques, réunions et rencontres scientifiques, de s’informer 

mutuellement sur ces activités et d’échanger, le cas échéant, les publications et documents 

relatifs,  

e) D’envisager des contacts entre tous les corps des personnels administratifs et de service pour 

des échanges d’expériences sur des questions d’intérêt commun,  

f) D’entreprendre toute action conforme aux objectifs de la présente convention.  

https://elearn.estin.dz/

